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CONSEIL SYNDICAL 

Séance du 30 septembre 2025 

 

RAPPORT N°10 
 

Vie institutionnelle 
 

Approbation de l’adhésion à l’association ADULLACT  

(Association des Développeurs et de Utilisateurs de Logiciels Libres  

pour les Administrations et les Collectivités Territoriales) 

  
 
L’ADULLACT (Association des Développeurs et de Utilisateurs de Logiciels Libres pour les 
Administrations et les Collectivités Territoriales) est une association créée en 2002 qui a pour 
objectifs de soutenir et coordonner l'action des Administrations et Collectivités territoriales 
dans le but de promouvoir, développer et maintenir un patrimoine de logiciels libres utiles aux 
missions de service public. 
 
Elle met en place des projets informatiques libres répondant aux besoins de ses adhérents et 
en coordonnant les compétences territoriales, dans une démarche de mutualisation des 
ressources. 
 
Les outils informatiques proposés aux adhérents comprennent par exemples une plate-forme 
de télétransmission d’actes et un service de remontée d’information citoyenne. 
 
Un outil récemment mis en place par l’ADULLACT et qui serait utile à Eure-et-Loir Numérique 
est Asqatasun : ce logiciel permet de mesurer le niveau d’accessibilité d’un site Internet par 
rapport au Référentiel Général d'Accessibilité des Administrations (RGAA). 
 
Eure-et-Loir Numérique pourrait utiliser Asqatasun pour identifier les pistes d’amélioration de 
son site Internet en matière d’accessibilité, et surtout pour vérifier l’accessibilité du nouveau 
portail usager qui est une des composantes du nouvel outil métier en cours de développement. 
 
Pour un établissement public de moins de 25 agents, la cotisation annuelle à l’ADULLACT est 
de 250 €. 
 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le rapport du Président, 

Considérant l’intérêt d’une adhésion d’Eure-et-Loir Numérique à l’ADULLACT, 

LE CONSEIL SYNDICAL EST SOLLICITÉ AFIN : 
 

- D’APPROUVER l’adhésion d’Eure-et-Loir Numérique à l’ADULLACT, Association 

des Développeurs et de Utilisateurs de Logiciels Libres pour les Administrations et 

les Collectivités Territoriales, 

 

- DE DECIDER l’inscription du montant de la cotisation annuelle au budget. 
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